
2. Nonobstant les dispositions de l'article 4, la personne physique qui est
membre d'une mission diplomatique, d'un poste consulaire ou d'une délégation
permanente d'un État contractant qui est situé dans l'autre État contractant ou
dans un État tiers est considérée, aux fins de la Convention, comme un résident
de l'État accréditant, à condition qu'elle soit soumise dans l'État accréditant aux
mêmes obligations, en matière d'impôts sur l'ensemble de son revenu, que les
résidents de cet Etat.

3. La Convention ne s'applique pas aux organisations internationales, à
leurs organes ou à leurs fonctionnaires, ni aux personnes qui sont membres
d'une mission diplomatique, d'un poste consulaire ou d'une délégation
permanente d'un État tiers ou d'un groupe d'États, lorsqu'ils se trouvent sur le
territoire d'un État contractant et ne sont pas soumis dans l'un ou l'autre État
contractant aux mêmes obligations, en matière d'impôts sur l'ensemble de leur
revenu, que les résidents de ces Etats.

ARTICLE 27

Dispositions diverses

1. Les dispositions de la présente Convention ne peuvent être interprétées
comme limitant d'une manière quelconque les exonérations, abattements,
déductions, crédits ou autres allégements qui sont accordés par la législation
d'un État contractant pour la détermination de l'impôt prélevé par cet État.

2. Aucune disposition de la Convention ne peut être interprétée comme
empêchant un État contractant de prélever un impôt sur les montants inclus dans
le revenu d'un résident de cet État à l'égard d'une société de personnes, d'une
fiducie ou d'une société étrangère affiliée contrôlée dans laquelle il possède une
participation.

3. La Convention ne s'applique pas à une société, une fiducie ou une autre
entité qui est un résident d'un Etat contractant et dont une ou plusieurs
personnes, qui ne sont pas des résidents de cet Etat en sont les bénéficiaires
effectifs ou qui est contrôlée, directement ou indirectement, par de telles
personnes, si le montant de l'impôt exigé par cet État sur le revenu ou le capital
de la société, de la fiducie ou de l'autre entité (compte tenu de toute réduction ou


